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Lettre aux Thononaises et Thononais

Madame, Monsieur,

Chers concitoyens,

Voilà bientôt 6 ans que j’ai l’honneur de conduire les affaires de notre commune. Entouré d’une équipe engagée 
et unie autour d’un projet municipal ambitieux, je me suis employé à mettre en œuvre notre programme pour 
réussir Thonon.

Animer la ville

Grâce à des animations de qualité tout au long de l’année, Thonon bénéficie d’un supplément d’âme qui fait 
aujourd’hui la fierté de ses habitants. La qualité de notre programmation et le savoir-faire des équipes municipales 
sont reconnus, au point que Thonon se voit confier l’organisation d’importants événements sportifs et culturels. 
Le retour, après 45 ans d’absence, du Tour de France® en est la meilleure illustration.

Maîtriser son développement

Le 16 décembre 2025, après 5 ans de travail partenarial avec les 24 autres communes de l’Agglomération, un nouveau 
plan local d’urbanisme (PLUi H-M) a été adopté à l’unanimité des votants. Élaboré en association étroite avec la 
population, ce document-cadre traite désormais des volets habitat et mobilité. Il intègre la nécessité d’une plus 
juste répartition de l’effort de construction entre toutes les communes.

Améliorer ses services

L’amélioration continue de nos services publics a été un axe majeur du mandat. Le nouveau centre technique 
municipal constitue un progrès indéniable pour la qualité de vie au travail des agents et leur efficacité à votre 
service. L’obtention de la certification AFNOR Qualivilles & Co® (première ville en France) atteste de cette recherche 
constante de qualité dans la réponse à vos attentes.
Confrontés à la pénurie de médecins, nous avons créé une maison médicale pouvant accueillir 6 praticiens et lancé la 
réhabilitation d’un ancien hôtel pour héberger des internes en médecine et assurer des permanences de soins. Nous 
avons aussi obtenu que Thonon soit reconnue comme zone prioritaire pour l’installation de nouveaux médecins.
De même, votre sécurité n’a pas été oubliée, avec le doublement des effectifs de notre police qui travaille désormais 
7 jours sur 7, de jour comme de nuit.

Embellir ses espaces publics

L’embellissement de nos espaces publics est gage de qualité de vie. Plusieurs friches urbaines ont été réhabilitées, 
à l’image de l’îlot Jules-Mercier.
Nous avons aussi réalisé des aménagements modernes et fonctionnels, comme sur le boulevard du Canal. Avec le 
plan « façades », ce sont près de 100 bâtiments qui ont été rénovés en cœur de ville et dans le hameau de Rives.
La ville devient plus agréable grâce au dégagement de vues sur le lac et les montagnes, tandis que la place des Arts 
s’offre progressivement aux piétons.

Soutenir l’économie locale

L’économie locale a bénéficié d’une commande publique soutenue (175 millions €), au moment même où beaucoup 
renonçaient à investir en raison d’un contexte économique incertain : crises sanitaire et énergétique, inflation, 
difficultés de recrutement, instabilité gouvernementale…



Permanence électorale : 10 place des Arts, 74200 Thonon-les-Bains	 www.reussir-thonon-2026.fr 

Accueil – Lundi et mercredi : 17h-19h – Jeudi et samedi : 10h-12h	 contact@reussir-thonon-2026.fr

Inauguration le samedi 14 février 2026 dès 16h.

Malgré une conjoncture morose, notamment dans l’ameublement et le prêt-à-porter, nos commerces ont pu 
compter sur une dynamique locale dopée par la fréquentation de la ville : 1 million de visiteurs cumulés chaque 
année depuis 2023, grâce à notre politique événementielle.

Une hausse de fréquentation accompagnée par une gestion dynamique du stationnement : parkings souterrains 
ouverts 24h/24 et 7j/7 avec des forfaits spéciaux, 1 heure de gratuité supplémentaire par jour et quart d’heure 
gratuit en surface… Le tout assorti d’un meilleur contrôle pour garantir une bonne disponibilité des places (taux 
de rotation en hausse de 70% par rapport à 2019).
La commune a aussi fait le choix – et pour la première fois – d’indemniser les commerces les plus impactés par les 
travaux de voirie réalisés en 2024 et 2025.

Répondre aux défis écologiques

Par nature transversale, la question environnementale nous a guidés dans nos actions et nous avons réduit notre 
empreinte écologique : réseau de chaleur urbain biomasse pour 1/5e de la population, centrale hydroélectrique, 
sobriété foncière (emprise des constructions limitée), désartificialisation des sols (10 hectares à ce jour), renforcement 
de la biodiversité (près de 4 000 arbres plantés depuis 2020).

D’ici à quelques mois, nous disposerons d’un réseau complet et sécurisé de pistes cyclables reliant tous nos 
établissements scolaires. Le pôle d’échanges multimodal des Arts assurera la montée en puissance de notre offre 
de mobilité, avec un tarif unique pour le train et le bus entre Perrignier et Évian, le doublement des services de 
bus (en semaine et le week-end) et leur synchronisation aux trains comme aux bateaux.

Autant d’objectifs qui sont aujourd’hui largement concrétisés. Je crois donc avoir agi conformément aux 
engagements pris devant vous en 2020.

Si beaucoup reste à faire, force est de constater que Thonon s’est métamorphosée en une ville moderne qui s’anime, 
se renouvelle et s’adapte, sans jamais sacrifier les générations futures.

C’est pourquoi j’ai décidé de solliciter à nouveau vos suffrages et de briguer un deuxième mandat, 
accompagné d’une équipe en partie renouvelée, mais toujours unie autour d’un même projet : 

faire de Thonon une ville dynamique, solidaire et durable.

En nous accordant votre confiance, vous ferez le choix de la RESPONSABILITÉ et permettrez que se concrétisent 
des projets validés par le Conseil municipal (9 délibérations sur 10 ont été votées à l’unanimité durant ce mandat) : 
construction de réserves pour le musée (10 000 œuvres), restructuration du stade Moynat pour nos clubs, 
franchissement routier sous la voie ferrée pour désengorger le centre-ville, réhabilitation de l’école des Arts pour 
nos élèves, création d’un Hôtel des polices pour nos forces de l’ordre.
La complexité de ces projets – dont nous avons déjà assuré les phases préparatoires – nécessite détermination, 
compétences et expérience.

En nous accordant votre confiance, vous ferez aussi le choix de la RAISON, car rares sont les équipes municipales 
à avoir su investir autant sans augmenter les taux d’imposition communaux ni alourdir la dette (à fin 2026, celle-ci 
sera inférieure à celle de 2018). Et c’est le même engagement que nous prenons pour la mandature 2026-2032.

Enfin, en nous accordant votre confiance, vous ferez le choix de la SINCÉRITÉ, car nous continuerons d’agir 
avec conviction, animés par un même attachement à notre ville, l’intérêt général chevillé au corps.

	

	 Christophe Arminjon


